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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

balance commerciale
Question écrite n° 42635

Texte de la question

M. Thierry Mariani interroge Mme la ministre du commerce extérieur sur l'évolution des échanges commerciaux
entre la France et le Bhoutan depuis l'année 2000. Il souhaiterait connaître, pour cette période l'évolution de ces
échanges et les principaux secteurs concernés par les exportations et les importations entre nos deux pays afin
d'en apprécier l'évolution.

Texte de la réponse

Au cours des dix dernières années, les échanges commerciaux entre la France et le Bhoutan ont été volatiles,
marginaux et toujours excédentaires pour la France. Depuis 2003, le total des échanges bilatéraux a ainsi oscillé
entre 212 000 € et 5,1 M€. Le Bhoutan commerce davantage avec ses voisins immédiats et, en premier lieu,
avec l'Inde (qui représente 75,7 % des exportations et 72,3 % des importations du pays). En 2012, les
exportations françaises se sont élevées à 2,1 M€ et les importations à 100 000 € seulement, conduisant à un
excédent commercial de 2 M€.

Tableau - échanges commerciaux franco-népalais depuis 2003
(En milliers d'euros.)

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Exportations 78 665 4 286 1 730 2 609 836 871 584 901 2 079

Importations 134 322 877 153 182 68 69 116 55 119

Balance commerciale - 56 343 3 409 1 577 2 427 768 802 468 846 1 960

Total des échanges 212 987 5 163 1 883 2 791 904 940 700 956 2 198

Au cours de cette période, les exportations françaises à destination du Bhoutan ont, en moyenne, constitué plus
de 80 % des échanges bilatéraux. Leur tendance est erratique : depuis 2003, elles ont évolué entre 78 000 € et
4,3 M€ selon les années et la hausse régulière de nos exportations depuis 2008 (exception faite du creux de
2010) n'est aucunement révélatrice d'une tendance structurelle à l'intensification de nos échanges mais reflète
des commandes ponctuelles. En 2012, les exportations, qui ont plus que doublé en un an, se composaient
majoritairement d'équipements électriques et ménagers (88,1 %), mais aussi d'exportations de matériel de
transport (7,1 %). Les importations françaises, très volatiles également, demeurent extrêmement faibles : elles
ont évolué entre 55 000 € et 877 000 € selon les années. En 2012, les importations se composaient de matériel
de transport principalement (73,9 %) et de façon annexe, de textile, d'habillement, de cuir et de chaussures (9,2
%). Depuis 2003, la balance commerciale est toujours excédentaire pour la France mais sans tendance suivie.
Un airbus A319 équipé de « Sharklets » par la compagnie aérienne bhoutanaise Drukair sera livré en 2014. La
valeur catalogue (prix 2012 au moment de la signature) est estimée à 80,7 M$. Cet appareil viendra s'ajouter
aux deux A319 dont dispose déjà la compagnie. Les « Sharklets » ont été spécialement conçus pour les
appareils de la famille A320 d'Airbus, afin de permettre une réduction de la consommation de carburant de
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quelque 3,5 %.
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